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       N° 10 – 28 août 2019 
 



 
 
 
 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
 
 
 
 
 
 

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  
N° 10 du 28 août 2019 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture des 
bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

 
 

Direction Générale des Services du Département 
 

2 bis, rue de Jessaint 
 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX 
 

 
 

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 
rubrique «administration») le 28 août 2019 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 



SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Arrêtés à Portée générale, 
 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  

sur le secteur Médico-Social, 
 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
 sur la réglementation de la circulation routière.  
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 
 

 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/51 du 14 décembre 2018 autorisant une modification de la modulation de l’agrément de la 
crèche collective MURIGNY à REIMS ; 
 
VU le courrier du 15 juillet 2019, de M. Nicolas THIENOT, Président de l’Association Structure Petite Enfance, 
sollicitant une nouvelle modification de la modulation de l’agrément de la structure durant le mois d’août; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/51 du 1
er

 juillet 2019 est abrogé ; 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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Châlons en Champagne, 
Le 5 août 2019 
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ARTICLE 2 – La crèche collective MURIGNY est agréée dans les conditions suivantes : 
 

  Localisation : 1 rue Jean d’Aulan à REIMS (51100) 
 

  Gestionnaire : Association Structure Petite Enfance – 2 A rue Marcel Thil – REIMS (51100) 
 

 Capacité d’accueil : 99 enfants de 0 à 6 ans du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. L’agrément est modulé 
selon les tranches horaires suivantes : 

 

 
Du lundi  au 

vendredi 
 

7h30 8h00 8h00 8h30 8h30  9h00 9h00 17h00 
17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

 
Nombre 

d’enfants 
 

20 50 75 99 60 30 10 

 
Une diminution de 20% est appliquée pour les vacances scolaires ainsi que les ponts.  
 
La crèche collective MURIGNY assurera une continuité d’accueil du 05/08 au 23/08/2019 avec une diminution de 
l’agrément de 30% le 16/08/2019. 
 

 Fermeture : 3 semaines l’été, une semaine l’hiver et, exceptionnellement pour des journées pédagogiques ou 
de formation ; 
  

 Direction : Madame Bénédicte BLOCHET, infirmière-puéricultrice ; 
 
La crèche MURIGNY est autorisée à recevoir, au titre de l’accueil temporaire, les enfants de particuliers en garde 
chez des assistants maternels agréés, lors de leur formation obligatoire, dans la limite du nombre de places 
disponibles, fixé à l’article 2 ; 
 

ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association Structure Petite Enfance et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

   La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 

 
 
 

Isabelle DEBAILLEUL 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/53 du 10 juillet 2019 autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil La Maison des Toupetix à FISMES (51170) pour le mois de juillet ;  
 
VU le courrier du 25 juillet 2019 de M. Valérie BOISRENOULT, Responsable du CCAS de Fismes, sollicitant une 
nouvelle modification des modulations de l’agrément de la structure pour le mois d’août ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/53 du 10 juillet 2019 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 – Le multi-accueil La Maison des Toupetix est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Rue du Jeu de Paume à FISMES (51170) 
 

 Gestionnaire : C.C.A.S. – Monsieur J.P. PINON, Président – Mairie de Fismes – 51170 FISMES  
 

 Capacité d’accueil : 30 enfants de 0 à 4 ans  

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 

 

N° 2019/60 
Châlons en Champagne, 
Le 8 août 2019 



 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30, dont : 
 

 7h30 à  
8h30 

8h30 à 
9h00 

9h00à 
10h00 

10h00 à 
16h30 

16h30 à  
17h00 

17h00 à  
18h30 

Lundi, Mardi, 
Jeudi, Vendredi 

13 15 20 30 15 10 

Mercredi 13 15 20 25 15 10 

 
 

VACANCES 
7h30 à  
8h30 

8h30 à 
9h00 

9h00 à 
10h00 

10h00 à 
16h30 

16h30 à  
17h00 

17h00 à  
18h30 

Lundi et 
 Vendredi 

11 13 18 18 13 8 

Mardi, Mercredi, 
Jeudi 

11 13 15 15 13 8 

 
Pour le mois d’août 2019 
 

VACANCES    
AOUT 

7h30 à  
8h30 

8h30 à 
9h00 

9h00 à 
17h00 

17h00 à  
18h30 

Lundi au  
 Vendredi 

11 13 20 8 

 
 

 Périodes de fermeture : 3 semaines en alternance (juillet/août) – 1 semaine entre Noël et Jour de l'An – Jours 
fériés + lundi fête patronale 

 

 Direction : Monsieur BRUNET Martial, éducateur de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au CCAS de FISMES et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/53 du 10 juillet 2019 autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil La Maison des Toupetix à FISMES (51170) pour le mois de juillet ;  
 
VU le courrier du 25 juillet 2019 de M. Valérie BOISRENOULT, Responsable du CCAS de Fismes, sollicitant une 
nouvelle modification des modulations de l’agrément de la structure pour le mois d’août ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/53 du 10 juillet 2019 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 – Le multi-accueil La Maison des Toupetix est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Rue du Jeu de Paume à FISMES (51170) 
 

 Gestionnaire : C.C.A.S. – Monsieur J.P. PINON, Président – Mairie de Fismes – 51170 FISMES  
 

 Capacité d’accueil : 30 enfants de 0 à 4 ans  

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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Châlons en Champagne, 
Le 8 août 2019 
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 Heures d’ouverture et agrément modulé : du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30, dont : 
 

 7h30 à  
8h30 

8h30 à 
9h00 

9h00à 
10h00 

10h00 à 
16h30 

16h30 à  
17h00 

17h00 à  
18h30 

Lundi, Mardi, 
Jeudi, Vendredi 

13 15 20 30 15 10 

Mercredi 13 15 20 25 15 10 

 
 

VACANCES 
7h30 à  
8h30 

8h30 à 
9h00 

9h00 à 
10h00 

10h00 à 
16h30 

16h30 à  
17h00 

17h00 à  
18h30 

Lundi et 
 Vendredi 

11 13 18 18 13 8 

Mardi, Mercredi, 
Jeudi 

11 13 15 15 13 8 

 
Pour le mois d’août 2019 
 

VACANCES    
AOUT 

7h30 à  
8h30 

8h30 à 
9h00 

9h00 à 
17h00 

17h00 à  
18h30 

Lundi au  
 Vendredi 

11 13 20 8 

 
 

 Périodes de fermeture : 3 semaines en alternance (juillet/août) – 1 semaine entre Noël et Jour de l'An – Jours 
fériés + lundi fête patronale 

 

 Direction : Monsieur BRUNET Martial, éducateur de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au CCAS de FISMES et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l'arrêté n° 2019/04 du 24 janvier 2019, autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil Graines de Couleur à MONTMORT-LUCY (51270);  
 
VU la demande écrite du 16 juillet 2019  de Madame Huguette CURFS, Présidente du Groupement Familles Rurales 
Groupement de la Brie, informant  du changement de direction  du multi-accueil Graines de Couleur à 
MONTMORT-LUCY (51270);  
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de  Protection Maternelle et Infantile ;   
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 
 
 
 

ARRETE : 

 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/04 du 24 janvier 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –le multi-accueil Graines de Couleur est agréé dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 1 rue du Pré Minet – 51270 MONTMORT LUCY 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 

 

N° 2019/61 
Châlons en Champagne, 
Le 9 août 2019  
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- Gestionnaire : Groupement Familles Rurales Groupement de la Brie – 1 rue du Petit Moulin – 51270 BANNAY 
 
- Capacité maximale d'accueil : 20 enfants âgés de 3 mois à 4 ans inclus, selon l'agrément suivant :  
 

Hors vacances scolaires 
 

7h30 à 
8h00 

8h00 à 
8h30 

8h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Lundi, Mardi 9 15 20 5 2 

Mercredi 7 11 18 4 1 

Jeudi, Vendredi 7 15 20 5 2 

 

Durant les vacances 
scolaires 

 

7h30 à 
8h00 

8h00 à 
8h30 

8h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Lundi, Mardi, Jeudi  et 
Vendredi 

7 12 17 4 2 

Mercredi 6 10 15 4 1 

 
 
- Fermeture : la structure « Graines de Couleur » est fermée 1 ou 2 semaines durant Noël, une semaine en février 
ou en avril et 3 semaines en août  
 
- Directrice de la structure : Mme LECOMTE Sandrine, Educatrice Jeunes Enfants. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au Groupement Familles Rurales des Villages de MONTMORT et environs et publié au recueil 
des actes administratifs. 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
 

 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l'arrêté n° 2018/92 du 30 août 2018  autorisant une modification  de la modulation d’agrément du multi-accueil 
Les Coccinelles à AMBONNAY (51150) ; 
 
VU la demande écrite du 1

er
 juillet 2019 de Madame ALEXANDRE Céline,  directrice du multi accueil Les Coccinelles 

à AMBONNAY, sollicitant une modulation de l’agrément à compter du 26 août 2019 ;  
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 

 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – l’arrêté n° 2018/92 du 30 août 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Le multi-accueil Les Coccinelles est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Rue Cérès – 51150 AMBONNAY 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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 Gestionnaire : Association LES COCCINELLES d'AMBONNAY – Madame CHIQUE Delphine – Présidente – 
Rue Cérès – 51150 AMBONNAY 

 
 Capacité maximale d'accueil : 28 enfants âgés de 2 mois et demi à 4 ans avec un agrément modulé selon 

les dates suivantes : 
 

Pour la période du 26 août au 30 août 2019 : De 7h30 à 18h30 = 18 enfants 
 
Pour la période du 2 septembre 2019 au 31 juillet 2020 : 
 

Lundi, mardi, 
jeudi et vendredi 

7h30 
8h30 

8h30 
17h30 

17h30 
18h30 

Mercredi 
7h30 

    18h30 

Nombre d’enfants 20 28 10 Nombre d’enfants 15 

  
Pendant les vacances scolaires :  
 

Lundi, mardi, 
jeudi et vendredi 

7h30 
8h30 

8h30 
17h30 

17h30 
18h30 

Mercredi 
7h30 

       18h30 

Nombre d’enfants 20 25 10 Nombre d’enfants 15 

 
Fermeture annuelles : 3 semaines en août, une semaine en décembre 
 
- Direction : Madame ALEXANDRE Céline par dérogation au vue des années d’expérience jusqu’au 30 septembre 
2019. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association LES COCCINELLES d'AMBONNAY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

Hervé SCHMITT 



 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/152 du 26 décembre 2018 autorisant une modification de l’agrément modulé pour le multi-
accueil Les Grapillons d’AΫ-CHAMPAGNE (51160) ; 
 
VU le courrier du 12 juillet 2019 de Monsieur Dominique LEVEQUE, président du C.C.A.S. D’Aÿ Champagne, 
sollicitant une modulation d’agrément pour le multi-accueil Les Grapillons ; 
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 

 

ARRETE : 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/152 du 26 décembre 2018 est abrogé ; 
 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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ARTICLE 2 –Le multi-accueil Les Grapillons est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Place Salvador Allendé -  51160 AΫ-CHAMPAGNE 
 

 Gestionnaire : C.C.A.S. d’AΫ-CHAMPAGNE – Place Salvador Allendé -  51160 AΫ-CHAMPAGNE 
 

 Capacité d’accueil : 35 enfants de 0 à 4 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : 
 

 

Du 26/08/2019 au 01/09/2019  

Du lundi au vendredi 
7h30 à 
8h00 

8h00 à 
9h00 

9h00 à 
17h00 

17h00 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Nombre d’enfants 5 20 25 18 5 

Du 02/09/2019 au 20/10/2019  

Du lundi au vendredi 
7h30 à 
8h00 

8h00 à 
9h00 

9h00 à 
17h00 

17h00 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Nombre d’enfants 8 27 35 28 6 

Du 21/10/2019 au 03/11/2019  

Du lundi au vendredi 
7h30 à 
8h00 

8h00 à 
9h00 

9h00 à 
17h00 

17h00 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Nombre d’enfants 5 20 28 20 5 

Du 04/11/2019 au 22/12/2019  

Du lundi au vendredi 
7h30 à 
8h00 

8h00 à 
9h00 

9h00 à 
17h00 

17h00 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Nombre d’enfants 8 27 35 28 6 
 

La structure est fermée les jours fériés, quatre semaines en août et une semaine entre Noël et le jour de l’An. 
 

 Direction : La direction est assurée par Mme Nelly PINOT, infirmière-puéricultrice 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. d’AΫ-CHAMPAGNE et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

 Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n°2018/78 du 31 juillet 2018 informant du rachat de la micro-crèche « Happy Zou à Pargny-les Reims » 
située rue d’Ormes à PARGNY LES REIMS (51390) à compter du 27 juillet 2018; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de nom et de direction de la structure ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n°2018/78 du 31 juillet 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Pépites  est agréée dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 2 rue de l’Ormes à PARGNY-LES-REIMS (51390) 
 
- Gestionnaire : Crèche MICRO BABY – Monsieur Christophe DURIEUX – 9 avenue Hoche – PARIS (75008) 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30  
 
-  Périodes de fermeture : les jours fériés et 5 semaines entre le 1

er
 septembre et le 31 août de chaque année  

 
-  Directrice : Madame Marlène Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à MICRO BABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 

 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n°2019/06 du 24 janvier 2019, autorisant une modification de l’agrément de la micro-crèche « Happy 
Zou Clairmarais» située 9-11 rue des Romains – REIMS (51100); 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de nom et de direction de la structure ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n°2019/06 du 24 janvier 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Jade est agrée dans les conditions suivantes : 
 
- Localisation : 9-11 rue des Romains – REIMS (51100) 
 
- Gestionnaire : Crèche MICRO BABY – Monsieur Christophe DURIEUX – 9 avenue Hoche – PARIS (75008) 
 
- Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans ; 
 
- Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 ; 
 
- Périodes de fermeture : les jours fériés et 5 semaines entre le 1

er
 septembre et le 31 août de chaque année ; 

 
-  Directrice : Madame Marlène Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à MICRO BABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/106 du 1

er
 octobre 2018 informant courrier du 1

er
 Octobre 2018, informant de l’acquisition de 

la totalité des parts sociales de la structure par de la société Microbaby ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de nom et de direction de la structure ; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de la Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – l’arrêté n° 2018/106 du 1
er

 octobre 2018 est abrogé 
 
Article 2 – La micro-crèche Ambre, est agrée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 29 rue Ponsardin à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : TINQUEUX HZ  
 

 Siège social : MICROBABY 9 avenue Hoche à PARIS (75008) 
 

 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 

 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30  
 

 Périodes de fermeture : les jours fériés et 5 semaines entre le 1
er

 septembre et le 31 août de chaque année  
 

 Direction : Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la crèches micro-baby et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n°2018/77 du 31 juillet 2018 informant du rachat de la micro-crèche « Happy Zou Tinqueux »  située 28 
rue de la liberté à TINQUEUX (51430), à compter du 27 juillet 2018 ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de nom et de direction de la structure et 
sollicitant une modification des horaires d’ouverture; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n°2018/77 du 31 juillet 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Eméraude est agréée dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 28 Rue de la liberté - TINQUEUX (51430) 
 
- Gestionnaire : Crèche MICRO BABY – Monsieur Christophe DURIEUX – 9 avenue Hoche – 75008 PARIS 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30  
 
-  Périodes de fermeture : les jours fériés et 5 semaines entre le 1

er
 septembre et le 31 août de chaque année  

 
-  Directrice : Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice. 
 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la MICRO BABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n°2018/79 du 31 juillet informant du rachat de la micro-crèche « Happy Zou Courlancy » située 14 
avenue du Général de Gaulle à REIMS (51100) à compter du 27 juillet 2018 ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de nom et de direction de la structure; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n°2018/79 du 31 juillet 2018 est abrogé ; 
 

ARTICLE 2 – La micro-crèche Topaze est agréée dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 14 av. du Général de Gaulle - REIMS (51100) 
 
- Gestionnaire : Crèche MICRO BABY – Monsieur Christophe DURIEUX – 9 avenue Hoche – PARIS (75008) 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine entre Noël et le 1

er
 Janvier, 1 semaine la seconde semaine des vacances de 

Pâques et 3 semaines début Août. 
 
-  Directrice : Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à MICRO BABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n°2018/117 du 25 octobre 2018, informant du changement de nom de la structure La maison de Grooky  
par « La Boite à Malice » à Reims; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de direction de la structure et sollicitant 
une modification des horaires d’ouverture; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de P.M.I. 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n°2018/117 du 25 octobre 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche La Boite à Malice est autorisée à fonctionner dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 4 Bis rue Edouard Mignot à REIMS (51100) ; 
 
 Gestionnaire : S.A.S. MICROBABY – Avenue Hoche – 75008 PARIS – M. DURIEUX Christophe 
 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 
 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 ainsi que la nuit, en cas de demande, et le week-end 

en cas d’urgence 
 
 Direction : Mme Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO,  puéricultrice ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.S. MICROBABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/116 du 25 octobre 2018, informant du changement de nom de la structure Les amis de Grooky  
par « Mistigri » à Reims ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de direction de la structure et sollicitant 
une modification des horaires d’ouverture; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de P.M.I. 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 

 
 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/116 du 25 octobre 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Mistigri est autorisée à fonctionner dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 4 Bis rue Edouard Mignot à REIMS (51100) ; 
 
 Gestionnaire : S.A.S. MICROBABY – Avenue Hoche – 75008 PARIS – M. DURIEUX Christophe 
 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 
 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 ainsi que la nuit, en cas de demande, et le week-end 
en cas d’urgence 

 
 Direction : Mme Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.S. MICROBABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président  du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/26 du 13 février 2018 informant du remplacement de M. Eric FERREIRA ALVES au poste de 
directeur par Mme Hélèna SAOUDI-REVIRON, infirmière puéricultrice, dans la micro crèche Le Village Féérique à 
REIMS (51100) ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de direction de la structure; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de P.M.I. 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/26 du 13 février 2018  est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Le Village Féérique est autorisée à fonctionner dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 5 rue Léon Patoux à REIMS (51100) ; 
 
 Gestionnaire : S.A.S. MICROBABY – Avenue Hoche – 75008 PARIS – M. DURIEUX Christophe 
 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 
 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h00 à 20h00 

 
 Direction : Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.S. MICROBABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/03 du 22 janvier 2019, autorisant une modification  de l’agrément de la micro-crèche  Les 
Petites Etoiles à CHALONS EN CHAMPAGNE; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de direction de la structure ; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de P.M.I. 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/03 du 22 janvier 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Les Petites Etoiles est autorisée à fonctionner dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 50 Avenue du Général Patton à CHALONS EN CHAMPAGNE (51000)  
 
 Gestionnaire : S.A.S. MICROBABY – Avenue Hoche – 75008 PARIS – M. DURIEUX Christophe 
 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans  
 
 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h45 à 18h45 
 
 Direction : Mme Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.S. MICROBABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 

 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/22 du 13 février 2018, informant du remplacement de M. Eric FERREIRA ALVES au poste de 
directeur par Mme Hélèna SAOUDI-REVIRON, infirmière puéricultrice de la micro-crèche Les Rayons de Soleil à 
REIMS (51100) ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de direction de la structure et sollicitant 
une modification des horaires d’ouverture; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2016/88 du 22 septembre 2016 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 - La micro-crèche Les Rayons de Soleil est autorisée à fonctionner dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 4 rue François Dor à REIMS (51100) ; 
 
 Gestionnaire : S.A.S. MICROBABY – Avenue Hoche – 75008 PARIS – M. DURIEUX Christophe 
 
 Capacité maximale d'accueil : 8 enfants âgés de 0 à 6 ans sans aucune possibilité de surnombre 
 
 Heures d'ouverture : du lundi au samedi de 7h45 à 18h45, avec possibilité d’ouverture, en dehors de ces heures, 
pour les urgences professionnelles ou personnelles  
 
 Direction : Mme Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.S. MICROBABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 

 

 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/23 du 13 février 2018, informant du remplacement de M. Eric FERREIRA ALVES au poste de 
directeur par Mme Hélèna SAOUDI-REVIRON, infirmière puéricultrice de la micro-crèche Les Petites Bulles à REIMS 
(51100) ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de direction de la structure et sollicitant 
une modification des horaires d’ouverture; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/23 du 13 février 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 - La micro-crèche Les Petites Bulles est autorisée à fonctionner dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 4 rue François Dor à REIMS (51100) ; 
 
 Gestionnaire : S.A.S. MICROBABY – Avenue Hoche – 75008 PARIS – M. DURIEUX Christophe 
 
 Capacité maximale d'accueil : 8 enfants âgés de 0 à 6 ans sans aucune possibilité de surnombre 
 
 Heures d'ouverture : du lundi au samedi de 7h45 à 18h45  
 
 Direction : Mme Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.S. MICROBABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/23 du 13 février 2018, informant du remplacement de M. Eric FERREIRA ALVES au poste de 
directeur par Mme Hélèna SAOUDI-REVIRON, infirmière puéricultrice de la micro-crèche Grain de Sable à BETHENY 
(51140) ; 
 
VU la demande écrite du 10 juillet 2019, de Madame Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, Responsable 
Opérationnelle EST 3 des crèches MICRO BABY informant du changement de direction de la structure et sollicitant 
une modification des horaires d’ouverture; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/23 du 13 février 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Grain de Sable est agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 15-17 rue Ferdinand Hamelin à BETHENY (51450) 
 

 Président : S.A.S. MICROBABY, président : Monsieur DURIEUX Christophe – 9 avenue Hoche – PARIS 
(75008) 

 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans inclus  

 
 Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h45 à 18h45 

 
 Fermeture annuelle : 5 semaines par an 

 
 Directeur : Mme Marlène DE BALTHASAR DE GACHEO, puéricultrice ; 

 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de 
Jessaint 51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à la S.A.S. MICROBABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

       Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
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